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 Procès-verbal de la séance ordinaire tenue le mardi 16 novembre 2021,19 h à l’école 
Saint-Laurent. 

 

 
PRÉSENCES : 

 Monsieur Jaimy Polman 
Madame Caterina Julius 
Madame Valéry Aubin Morel 
Madame Caroline Beaupré 
Madame Joelle Bergeron 
Madame Annie Dufour 
Monsieur Benoit Bertholet 

Parent 
Parent 
Parent 
Enseignante 
Enseignante 
Personnel de soutien 
Directeur 

  

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

 Le président Jaimy Polman accueille les membres, constate le quorum et ouvre 
la séance à 19 h 08. 

  
2 NOMINATION D’UN OU D’UNE SECRÉTAIRE 

CÉ-21/22-025 Il est proposé par Joelle Bergeron que Caroline Beaupré soit secrétaire lors de 
cette séance. Caroline Beaupré accepte. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
  

3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

CÉ-21/22-026 Il est proposé par Annie Dufour, et résolu : 
QUE l’ordre du jour de la séance soit adopté tel quel. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
  

4. QUESTIONS DU PUBLIC 

 Aucune. 
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5. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 5 OCTOBRE 2021 ET 
SUIVIS 

CÉ-21/22-027 
 

Il est proposé par Jaimy Polman, et résolu : 
QUE le procès-verbal du 5 octobre 2021 soit adopté tel quel. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 
Suivis : 
Campagne de financement 
 
Valéry Aubin Morel présente aux membres les résultats de la campagne de 
recettes en pots. Il y a eu 177 pots de vendus. Environ 700 $ de profit. Elle 
explique qu’il y a eu une problématique avec le site et que ceci n’a pas facilité 
les commandes. Donc, probablement moins de commandes passées à cause 
de cela. Elle mentionne qu’elle ne pourra pas être présente à l’école lors de la 
livraison des pots. Elle demande de l’aide pour la distribution au moment de 
la livraison. 
 
Vente de sapins de Noël 
 
Moins de vente que par les années passées. Il est suggéré de faire une 
relance aux parents. Il y a présentement 44 sapins de vendus. 
 
Tournoi de balle molle 
 
À discuter 
 
 

6. APPROBATION DES CONTENUS CONNEXES – ÉDUCATION À LA 
SEXUALITÉ ET COSP (FICHE 14) 

CÉ-21/22-028 

 
Benoit Bertholet présente aux membres du CÉ le tableau de la répartition des 
thèmes prescrits par le ministère. 
Mme Karyne Collin, conseillère en orientation de l’école secondaire de 
l’Odyssée de Valcourt a préparé la planification COSP. Entre autres voici les 
sujets offerts : 

- Connaissance de soi ; 
- Les métiers ; 
- Journée porte ouverte à l’école secondaire de l’Odyssée. 
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Il est proposé par Jaimy Polman d’approuver le tableau d’éducation à la 
sexualité et COSP. 
 
APPROUVER À L’UNANIMITÉ. 
 
 

7. MODALITÉS D’APPLICATION DU RÉGIME PÉDAGOGIQUE – MESURE 
ON BOUGE AU CUBE (2022-2023) APPLICATION – FICHE 14 

CÉ-21/22-029 

 
Benoit Bertholet présente aux membres du CÉ les conditions pour faire partie 
de la mesure. Celle-ci devrait devenir obligatoire prochainement dans les 
écoles du Québec. Cette mesure donne des sous pour implanter des nouvelles 
activités dans l’école. 
 
Il est proposé par Valéry Aubin Morel de mettre en place la mesure on bouge 
au cube dès l’année 2022-2023. 
 
APPROUVER À L’UNANIMITÉ. 
 
 

8. BUDGET (ADOPTION) – FICHE 22-23 
 

CÉ-21/22-030 
 
 
 
 

Il est proposé par Annie Dufour, et résolu : 
QUE le budget révisé présenté par la direction soit adopté tel quel. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

 
8.1 FONDS À DESTINATION SPÉCIALE 

 Benoit Bertholet présente le tableau avec les montants d’argent qui sont dans 
le fonds 5 à destination spéciale. 
 

9. PLANIFICATION DE LA CONSULTATION OBLIGATOIRE AUPRÈS DES 
ÉLÈVES (FICHES : 19, 20) 

 

 
Benoit Bertholet explique aux membres du CÉ que la consultation doit se 
faire au sujet de la vie scolaire auprès des élèves. 
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 Le C.É.  propose une consultation au sujet du : 
- Parc-école ; 
- Activités « on bouge ». 
- Vox pop des élèves sur leur expérience à l’école. 

 
Le format de la consultation proposée serait : 

- Discussion en grand groupe 
- Format « brain storm » 

 
 

10. ACTIVITÉS ET SORTIES ÉDUCATIVES (APPROBATION) 

CÉ-21/22-031 

 
Aucune nouvelle activité est soumise à l’approbation du conseil.  

  

11. MOT DU PRÉSIDENT 

 Jaimy Polman exprime sa satisfaction envers ce début d’année. 
 

12. MOT DES REPRÉSENTANTS DE LA COMMUNAUTÉ 

 François Paquette nous informe des sujets suivants : 
- Il y a une demande de subvention de faite pour remettre en état le parc 

municipal ; 
- Église a été acheté par la municipalité et doit être mise aux normes du 

jour. Une demande de subvention d’environ 1 000 000 a été faite ; 
- C’est la municipalité de Lawrenceville qui gère les locations de salle, il 

faut contacter François Paquette ou bien appeler à la municipalité ; 
- M. Paquette nous informe que l’école a le droit d’aller au Parc Oasis ; 

 
Il est très content de la belle collaboration qu’il y a entre l’école et la 
municipalité. 
 
 

13. MOT DES MEMBRES DU PERSONNEL 

 Aucun. 
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14. MOT DU DIRECTEUR 

 a) Centre d’action bénévole  
La direction informe les membres du CÉ du don reçu au montant de 
29,62 $ pour aider deux familles pour la facture du matériel scolaire à 
payer. 
 
Il est proposé par Jaimy Polman d’accepter ce don. 
 
ACCEPTER À L’UNANIMITÉ. 

  

15. QUESTIONS DIVERSES 

 Aucune. 

  

16. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  

CÉ-21/22-032 Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par 
Joelle Bergeron, et résolu que la séance soit levée à 20 h 55. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

  

 

 

 

 

 

   

Jaimy Polman 
Président du conseil d’établissement 

 Benoit Bertholet 
Directeur de l’établissement scolaire 

 


